
En Bourgogne-Franche-Comté, la taille moyenne des terrains reste 
stable entre 2012 et 2017, jouant un rôle modérateur sur le prix au m2 

 
 
 
 
 
 
Synthèse 
 
 
En 2017, le prix des terrains à bâtir pour des pavillons hors lotissement s’établit, en Bourgogne
-Franche-Comté, en moyenne à 45 euros du m² contre 85 euros en moyenne en Métropole. Il a    
progressé de 2 % par an depuis 2012 dans la région, contre une hausse de 5 % au niveau     
national. 
 
Cette faible hausse régionale comparée au niveau national s’explique par une stabilité des         
superficies des terrains dans la région, alors que celles-ci baissaient de 3 % par an en France 
sur cette période. Les terrains ont, dans la région, une superficie supérieure de 300 m² à la 
moyenne métropolitaine. Baisse de la demande, offre abondante dans un territoire peu dense, 
importance de la construction en zone rurale avec des terrains plus grands ou taux de           
viabilisation inférieur à la moyenne nationale sont autant de facteurs qui modèrent la pression 
sur les prix. 
 
Trois quarts des terrains de moins de 1 000 m² sont viabilisés, contre à peine un quart pour 
ceux d’au moins 1 500 m². Les petits terrains se rencontrent plus fréquemment en zone       
urbaine. 
 
La hausse du prix du foncier aurait pu être encore plus faible sans un renforcement du poids de 
la Côte-d’Or dans les projets. Ce département est, en effet, celui où les prix sont les plus élevés 
de la région (77 euros du m² en moyenne). Au niveau départemental, les évolutions des       
superficies et du taux de terrains viabilisés engendrent des évolutions très hétérogènes. Les 
unités urbaines de Dijon et de Pontarlier enregistrent les prix les plus élevés avec plus de 140 
euros du m². 
 
Entre 2012 et 2017, les modes de chauffage ont fortement évolués. En 2017, plus de six     
maisons sur dix utilisent les énergies renouvelables seules ou associées à un autre mode de 
chauffage, contre 44 % cinq ans plus tôt. 16 % des maisons sont chauffées au gaz, en hausse de 
10 points sur la période. Ces progressions se font aux dépens de l’énergie électrique, dont la 
part est passée de 44 à 13 %. 
 
La maîtrise d’œuvre est confiée dans six cas sur dix à un constructeur de maisons indivi-
duelles, le plus souvent pour des maisons de plus petites superficies, tandis que 30 % des    
ménages la conserve. Près de deux fois sur trois, le pavillon est livré prêt à décorer. Deux    
acquéreurs sur trois ont moins de 40 ans.  O
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Des prix de terrain moins élevés en Bourgogne-Franche-Comté… 
 
En Bourgogne-Franche-Comté, plus de 3 200 terrains ont été achetés, en 2017, pour des projets de 
construction de maisons individuelles situés hors lotissement. Cela représente une baisse de 
300 unités par rapport à 2012. Un acheteur sur deux a dépensé au moins 52 euros/m². Pour un 
quart des projets, la dépense était inférieure à 25 euros du m² et, pour un autre quart, elle a dépassé 
90 euros. 
 
Le prix moyen s’établit à 45 euros par m² dans la région, soit une hausse de 10 % en cinq ans. En         
métropole, la hausse moyenne a été près de 3 fois plus élevée, avec un prix moyen qui atteint 85    
euros, soit près de deux fois plus qu’en moyenne dans la région. 

Figure 1: Moins de transactions et une légère augmentation des prix pour une superficie 
moyenne stable en Bourgogne-Franche-Comté 

Note de lecture : les 25 % des terrains les moins chers en Bourgogne-Franche-Comté ont été 
achetés pour au plus 25 euros, la moitié pour au plus 52 € et les trois quarts pour moins de 90 €. 

Plusieurs éléments contribuent à la fixation du prix du terrain. Des facteurs pérennes expliquent un 
coût moindre dans la région. La Bourgogne-Franche-Comté est caractérisée par la faiblesse de ses 
évolutions démographiques. C’est la région qui enregistre la plus faible progression du nombre de 
ménages, engendrant ainsi une faible tension sur la demande de logements neufs. Les communes 
de la région, très majoritairement peu denses, disposent, par ailleurs, d’une offre foncière          
importante contrairement à ce que l’on observe dans les zones tendues. L’écart de prix avec le  
niveau national s’explique ainsi, en partie, par la faible armature urbaine de la région associée à 
une demande limitée. 
 
La superficie des terrains : un rôle prépondérant dans le niveau de prix des terrains 
 
C’est néanmoins l’effet superficie qui joue le plus dans l’écart grandissant entre prix régional et 
national. En effet, le prix des terrains évolue à l’inverse de sa superficie. Plus le terrain est petit, 
plus le coefficient d’occupation des sols et donc la proportion de terrain constructible sont        
importants. Dans la région, la taille moyenne des terrains, après avoir baissé les premières années 
est remontée depuis 2015. Sur cinq ans, elle reste stable dans la région, alors qu’elle baisse de près 
de 20 % au niveau   national sur la même période. La taille moyenne des terrains en secteur diffus, 
est ainsi supérieure de plus de 300 m² en Bourgogne-Franche-Comté à la moyenne métropolitaine 
(1 226 m² contre 923 m²). Cette différence d’évolution est une des principales causes de l’écart 
grandissant entre prix régional et prix national. 
 
Entre 2012 et 2017, la répartition des terrains achetés dans la région par tranche de superficie a 
peu évolué (Figure 2). Si la part des terrains de moins de 700 m², les plus onéreux, a progressé de 
2 points à 11 %, cette hausse s’est accompagnée d’une baisse de 3 points de la proportion de    
terrains de 700 à 1 000 m². 56 % des terrains font plus de 1 200 m² (+1 point), et même 32%     
dépassent 2 000 m². C’est parmi ces derniers que se concentrent les projets à moins de 25 euros du 
m². 

patrice.perron
Autocollant
Entre 2012 et 2017, la répartition des terrains achetés dans la région par tranche de superficie a été marquée par une progression de près de 4 points des terrains de moins de 700 m² et d'un point de ceux de 1 200 à 1 500 m² et de 2 000 m² et plus (Figure 2). Toutes les autres catégories sont en repli. La part des terrains de 700 à 1 000 m² baisse  ainsi de  3  points  en cinq ans. 
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Figure 2: Près d’un terrain sur trois a plus de 2 000m2 en 2012 comme en 2017 

Près des deux tiers des terrains vendus en zone rurale 
 
En 2017, à peine plus d’un tiers des terrains ont été achetés dans une des unités urbaines de la   
région, la vente de terrains hors lotissements restant donc l’apanage des communes rurales. Cette 
situation explique, le poids important des grands terrains dans la région. En effet, les terrains    
vendus dans des communes rurales sont de taille plus importante qu’en milieu urbain. Ainsi, 79 % 
des terrains de plus de 1 500 m² vendus en secteur diffus se situent en zone rurale contre un sur 
deux pour ceux de moins de 700 m². 
 
En zone urbaine, 49 % des terrains achetés ont moins de moins de 800m² et seulement 7 %       
dépassent 1 500 m². En milieu rural, un gros quart des terrains achetés mesurent moins de 800 m² 
et presque autant font plus de 1 500 m². 

Source: SDES, EPTB 

Figure 3: Localisation des terrains selon la superficie en 2017 

Source: SDES, EPTB 

patrice.perron
Autocollant
Graphique à changer
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Surfaces de terrain: des prix au m² plus élevés également si le terrain est viabilisé 
 
La viabilisation des terrains, selon quelle a été réalisé au préalable ou qu’elle est à la charge de      
l’acheteur, est également un facteur qui joue sur le niveau des prix du foncier. Les terrains sont moins 
souvent viabilisés en milieu rural que dans les unités urbaines de la région, avec respectivement 55 et 
65 % de terrains viabilisés. 
 
Cette différence de 10 points de la part de terrains viabilisés s’explique néanmoins largement par un 
effet structurel liant tranche de superficie des terrains et localisation. En effet, alors que les 3/4 des 
terrains de moins de 1 000 m² sont viabilisés, c’est le cas de moins de trois terrains sur dix de 1 500 
m² ou plus. 
Par tranche de taille, les écarts entre la proportion de terrains viabilisés en zone urbaine et en milieu 
rural sont relativement modérés. Ils sont plus importants pour les terrains de plus de 2 000 m², mais 
pour un faible nombre de projets en zone urbaine. 

Figure 4: la proportion de terrain viabilisé décroît avec la surface 

Source: SDES, EPTB 

Au niveau régional, la part des terrains viabilisés reste quasiment stable, entre 2012 et 2017, avec 
près de 59 % des terrains. L’effet est en revanche plus important, lorsque l’on regarde un niveau           
infrarégional. 
 
Ainsi, la proportion de terrains viabilisés a baissé fortement dans la Nièvre, l’Yonne et le Territoire 
de Belfort. Elle s’est tassée dans les autres départements, à l’exception de la Côte-d’Or et du Jura. En 
La stabilité du taux de viabilisation observée au niveau régional s’explique par des projets plus     
nombreux en Côte-d’Or et dans le Jura, tandis qu’ils étaient divisés par plus de deux dans l’Yonne. 
Seuls, les départements du Doubs et de la Côte-d’Or ont un taux de viabilisation supérieur à 70 % 
(respectivement 71,5 % et 70,7 %). Dans le Jura, plus de six terrains sur dix étaient viabilisés en 
2017, contre un sur deux dans les autres départements ruraux. L’Yonne se distingue avec moins de 
trois terrains sur dix viabilisés. 
 
Le prix des terrains non viabilisé a augmenté de près de 4 % en cinq ans pour des superficies en    
légère progression sur la période. Celui des terrains viabilisés a augmenté de 18 % sur la même     
période, bénéficiant à la fois d’une localisation plus fréquentes dans des communes où le prix est plus 
élevé et d’une réduction de la taille des parcelles qui est passée de 1 025 à 948 m². Il atteint 66 euros 
en moyenne, soit plus du double des terrains non viabilisés. La taille moyenne des terrains viabilisés 
est inférieure de plus de 40% à celle de ceux qui ne le sont pas. 
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Figure 5: Un recul de la part de terrain viabilisé sauf en Côte d’Or et dans le Jura 

En 2017, la Côte-d’Or se singularise par une taille des parcelles viabilisées particulièrement faible 
pour la région (moins de 800 m²). Le prix, particulièrement élevé, atteint, en moyenne, 104 euros du 
m². Dans le Doubs, la superficie moyenne de ces terrains s’établit à un niveau un peu inférieur à 
900 m² pour un prix de 85 euros en moyenne. Dans le territoire de Belfort, l’Yonne et la Saône-et-
Loire, la taille moyenne des terrains viabilisés est comprise entre 900 et 1 000 m². Elle est un peu   
supérieure dans le Jura et en Haute-Saône. La Nièvre se singularise en 2017 par une forte croissance 
de la superficie moyenne des terrains viabilisés. Elle passe de 1 097 à 1 586 m², ce qui fait reculer le 
prix moyen du terrain viabilisé de 30 à 23 euros par m². Si le prix peu cher ne favorise pas la         
limitation de la consommation d’espace, il faut rester prudent sur les évolutions au regard du faible 
nombre de permis considérés, la part des terrains viabilisés a fortement diminué et concerne un 
nombre de terrains relativement faible par rapport à 2012. On peut d’ailleurs noter que pour les     
terrains non viabilisés, le taux de réponse dans la Nièvre ne permet pas de disposer d’une fiabilité 
statistique suffisante. 

Pour les terrains non viabilisés, les surfaces sont plus homogènes. Elles s’échelonnent d’un peu plus 
de 1 300 m² dans le Doubs à 1 850 en Saône-et-Loire. Les prix avoisinent les 25 euros dans les     
départements ruraux de la région et approche ou dépassent les 40 euros dans le Territoire de Belfort, 
le Doubs et en Côte-d’Or. 
 
Unités urbaines de Dijon et Pontarlier : un prix du foncier particulièrement onéreux 
 
Conséquence de superficies plus petites et de viabilisations plus fréquentes, le prix du foncier dans 
les principales unités urbaines de la région est supérieur à la moyenne régionale en cumul sur les    
années 2016 et 2017. Seules les unités urbaines de la Nièvre et de l’ouest de la Saône-et-Loire      
auxquelles s’ajoute l’unité urbaine de Lons-le-Saunier cumulent projets de taille supérieure à 
1 000 m² et prix bas. 

Source: SDES, EPTB 
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Les unités urbaines de Dijon et de Pontarlier sont dans la situation inverse avec de petits terrains pour 
un prix moyen dépassant 140 euros du m². Si le facteur taille du terrain joue un rôle prépondérant, un 
autre facteur vient pousser les prix à la hausse. Dans ces deux unités urbaines, les revenus des       
ménages sont plus élevés que dans le reste de la région. La demande est forte, notamment sur la zone 
frontalière, ce qui favorise des prix élevés. Dans le Haut-Doubs, les prix sont également élevés dans 
les communes rurales, ce qui entraîne un phénomène d’éviction des ménages travaillant sur le secteur 
et ne bénéficiant pas des revenus frontaliers 
 
Besançon est la seule des autres unités urbaines à atteindre les 100 euros dum². Ils sont proches de 90 
euros pour Mâcon et Beaune et de 70 euros pour Montbéliard, Belfort, Chalon-sur-Saône et Auxerre. 

Figure 6: Plus de 100 €/M2 dans les unités urbaines de Dijon, Pontarlier et Besançon 

Source: SDES, EPTB 

Note : les unités urbaines sélectionnées répondent aux critères de secret statistique (11 opérations) et de            
fiabilité de la donnée (taux de réponse au prix du terrain). 

 
Maisons : Les énergies les renouvelables bien orientés 
 
Depuis la RT 2012, qui a durci les réglementations thermiques, l’appui apporté par l’État et ses partenaires 
dans le développement des énergies renouvelables dans le cadre des engagements de la France pour lutter 
contre le réchauffement climatique et la réduction progressive des surcoûts qui résultent du choix de ce type 
d’énergie, ont conduit à massifier leur utilisation. La RT2020 devrait encore entraîner un nouveau transfert des 
anciens modes de chauffage vers ces modes plus renouvelables. 
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Figure 7: Energies renouvelables: un choix plus fréquent pour de gros projets 

Source: SDES, EPTB 

Alors qu’en 2012, 44% des projets utilisaient des énergies renouvelables, seules ou combinées à un 
autre mode de chauffage, c’est six maisons individuelles sur dix qui ont choisi ce mode de chauffage. 
Plus encore, cette progression est le fait de maisons utilisant exclusivement ce mode de chauffage, 
alors que les énergies renouvelables combinées à un autre mode de chauffage ont vu leur part se   
réduire de 4 points à 14 %. Le recours aux énergies renouvelables, notamment en l’absence d’autre 
modes de    chauffage, sont plus souvent le fait de projets de pavillons plus grands (129 m² en 2017 
contre 125 en moyenne tout mode de chauffage confondu). 
 
Ce développement s’est fait au détriment de l’électricité seule ou avec le bois comme chauffage      
d’appoint. Seuls 13 % des projets prévoient ce type de chauffage en 2017, contre 44 %, cinq ans plus 
tôt. En revanche, le chauffage au gaz s’est développé pour représenter un projet sur six contre à peine 
6 % en 2012. 
 
Les projets de pavillons avec chauffage électrique seul sont les moins onéreux à l’achat (152 000  
euros en moyenne). Le coût au m² est le plus faible des différents modes de chauffage (1 260 euros 
au m²). Il s’agit généralement de petits projets, mais sur des terrains de superficie à peine inférieur à 
la moyenne régionale. Les projets de pavillons chauffés au gaz sont également de petite taille 
(121 m²) mais pour un coût au m² plus important. Souvent situés dans les villes ou à proximité pour 
accéder aux réseaux de gaz, ces projets sont réalisés sur des terrains de petite superficie. 

Figure 8: Plus d’énergies renouvelables et de chauffage au gaz, l’électricité en perte de vitesse 

Source: SDES, EPTB 
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Six projets sur dix réalisés par un constructeur de maisons individuelles 
 
Six fois sur dix, la maîtrise d’œuvre est confiée à un constructeur de maisons individuelles en 2017. 
Cette proportion a progressé de 10 points depuis 2012. Ils interviennent plus souvent sur des           
constructions de pavillons de petite superficie (119 m² en moyenne pour un prix au m² de 1 400    
euros). 
 

Une autre solution consiste à conserver la maîtrise d’œuvre, les particuliers qui en ont la possibilité 
ont dépensé moins de 1 300 euros/m² en moyenne, ils peuvent ainsi avoir de plus grandes maisons 
pour un budget moyen qui reste contenu. Le coût moyen hors foncier atteint 173 000 euros en 2017, 
contre 166 000 en cas de recours à un constructeur de maison individuelle, mais pour une superficie 
moyenne supérieure de 17 m². Mais il faut avoir les compétences nécessaires, être disponible. 
 

Près de 7 % des constructions reviennent aux entrepreneurs et artisans pour une surface moyenne de 
133 m² en moyenne et un prix qui approche les 1 500 euros par m². Pour les projets de plus de 
150 m², le recours à un architecte est requis. Le prix au m² est plus fort et s’établit à 1 660 euros par 
m². Le prix moyen dépasse 247 000 euros. 

Figure 9: Projets selon le type de maîtrise d’œuvre et le degré de finition  

Source: SDES, EPTB 

Un peu plus de trois projets sur dix sont livrées totalement terminées, avec un prix au m² de 1 445 
euros en moyenne. Cette proportion atteint 45 % pour les maisons dont la maîtrise d’œuvre est      
confiée à un architecte. 62 % des commandes sont livrées prêtes à décorer pour un prix moyen de 
1 366 euros par m². Seulement 6 % des clients achètent un pavillon « clos et couvert » au prix moyen 
de 1 211 euros. L’importance des travaux à finaliser nécessite cependant compétence et disponibilité, 
ce qui réduit l’attractivité de ce type de produit. Ces proportions restent relativement stables sur la 
période. 

Figure 10: Répartition des projets de maisons individuelles  

www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/

Répartition des projets de maisons 
individuelles selon le degré de finition 

Source: SDES, EPTB 

Répartition des projets de maisons individuelles selon le 
type de maîtrise d’œuvre en 2017 
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Deux acquéreurs sur trois ont moins de 40 ans 
 
Conséquence du cycle de vie, les ménages ayant déposé un permis de construire pour une maison      
individuelle hors lotissement sont plus jeunes qu’en moyenne dans la région. Deux projets sur trois 
ont été engagés par des ménages de moins de 40 ans. Au-delà de cet âge, les ménages sont plus    
souvent déjà propriétaires de leur logement. 
Les retraités sont sous-représentés parmi les porteurs de projet. Ils sont plus souvent déjà            
propriétaires de leur logement et c’est l’envie de mobilité qui peut les amener à se lancer dans un 
nouvel achat. L’accès au crédit est également un peu plus difficile, même si les conditions restent 
attractives en 2017 et il est moins aisé de se projeter sur des durées d’emprunt moyennes. L’achat 
dans l’ancien, moins   onéreux, est probablement plus attractif que la construction neuve. Par        
ailleurs, si aux premiers âges de la retraite, l’entretien n’est le plus souvent pas un enjeu, la tendance 
aux âges plus élevés est plus le retour en appartement. 
L’analyse du profil des ménages selon les catégories socio-professionnelles montre une forte        
variabilité d’une année à l’autre. On peut noter, en 2017, une progression de 11 points de la part des 
professions intermédiaires parmi les porteurs de projets et une baisse similaire pour les employés 
pour atteindre   respectivement 16 et 33 %. 

Figure 11: Profil des acquéreurs et localisation des projets 

Source: SDES, EPTB 
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Figure 12: Données par EPCI par période 

ANNEXES 

Source: SDES, EPTB 
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Source: SDES, EPTB 
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Source: SDES, EPTB 
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Source: SDES, EPTB 
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Source: SDES, EPTB 
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Source: SDES, EPTB 
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Source: SDES, EPTB 
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Source: SDES, EPTB 

Figure 13: Données par départements par période 

Méthodologie de l’enquête 
 
Champ de l’enquête 
 

Le champ de l’enquête sur le prix des terrains à bâtir est constitué des permis délivrés dans l’année N 
à des particuliers pour la construction d’une maison individuelle en secteur diffus (hors lotissement). 
Jusqu’en 2009, l’enquête était menée sur un échantillon de permis. Depuis 2010, elle est exhaustive 
sur son champ. Le questionnement a varié au cours du temps et ne permet pas toujours d’avoir des 
données comparables sur l’ensemble de la période. Les questions portent sur le profil du            
pétitionnaire, la surface, la date d’achat du terrain et son prix, le projet et le coût prévisionnel de la 
maison. Seuls les achats réalisés dans l'année du dépôt du permis ont été retenus. Lors de l’enquête 
2015, le taux de réponse sur le prix des terrains s’est nettement dégradée avant de retrouver 
son niveau normal avec l’enquête 2016. Les évolutions de prix enregistrée ne peuvent être    
interprétées. C’est pourquoi, dans cette publication, les données de l’année 2015 n’ont pas été 
prises en compte. 
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